
COTISATION 2016 
AIDEZ-NOUS  A  AIDER ! 

 

Dans l’APPER-info de janvier, 
nous invitions ceux de nos 
membres qui n’avaient pas re-
nouvelé leur affiliation en 2015 à 
le faire pour 2016. 

Merci à ceux, trop peu nombreux 
hélas, qui ont répondu à notre 
appel. 

Une croix dans le carré 
ci-contre indique que 
l’an passé nous avons 
eu le plaisir d’enregis-

trer votre affiliation entre janvier 
et août. Pouvons-nous espérer 
encore vous compter au nombre 
de nos membres et recevoir 
bientôt le montant de votre coti-
sation 2016, soit 5 € minimum? 

D’avance, nous vous remercions 
vivement pour votre indispen-
sable soutien. 

 

Modalités d’affiliation: voir page 3 

C omme annoncé dans notre pré-

cédent journal, notre association 

a le grand honneur d’obtenir le titre de 

«royale» à l’occasion de ses 50 ans 

d’existence. 

Voici notre délégation (administrateurs 

et animateurs) à la remise officielle du 

titre par Monsieur le Gouverneur de la 

Province de Liège, Hervé Jamar, au 

Palais des Princes-Evêques à Liège. 

Remise du titre 

Publié avec le soutien de la Province de Liège 
Les articles publiés dans ‘Apper-Info’ peuvent être reproduits sans autre autorisation 
pour autant que soit mentionné clairement la provenance. 
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Convocation à l’Assemblée Générale 

L es membres effectifs de l'APPER-

Wallonie a.s.b.l. en règle de cotisa-

tion (année 2016) sont invités à assister 

à l'Assemblée Générale Statutaire qui 

aura lieu le samedi 21 mai à 15h30 pré-

cises au "Post Hotel", rue Hurbise 160 

à Herstal.  

Tous les membres effectifs sont atten-

dus à cette réunion. Les conjoints sont 

également les bienvenus. Toutefois, s'ils 

ne sont pas membres effectifs, ils peu-

vent assister à la réunion mais ne peu-

vent pas prendre part aux débats et 

aux votes. 

Accès : Autoroute A3 (BXL-Aix) sortie 34 Her-

mée-Hauts-Sarts. Au rond-point, prendre la 

sortie Herstal, puis la 1ère rue  à votre droite. 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Lecture pour approbation du rap-

port de la séance précédente.  

2. Décharge aux administrateurs sor-

tants et rééligibles: Madame Claire Lé-

naers, Messieurs Christophe Gillet et 

Alphonse Grasso.  

3. Elections statutaires:  

Chaque membre en possession de sa 
carte de membre 2015 peut présenter 
sa candidature d'administrateur à 
adresser à la Présidente, Madame Sa-
bine Roberty, rue du Travail 17 à 4102 
Ougrée, 4 jours minimum avant 

l'Assemblée Générale . 

4. Présentation pour approbation par 

l'Assemblée Générale des comptes de 

l'année 2015  

5. Rapport emplois 

6. Rapport appels à projets 

7. Divers 

X 

Au premier plan, notre Présidente et notre administrateur délégué 
(tenant fièrement le titre obtenu), Mr le Gouverneur Hervé Jamar et Mr 
J-Louis Lefebvre, Echevin de la Ville de Herstal (ayant la sécurité 
routière dans ses attributions) 

© Protocole Province de Liège 



Nous l’avons échappé belle! 

Les 

animateurs 

de l’APPER 

sur le 

terrain! 
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Appel aux parents! 

D evant l’école Saint-Nicolas à Stembert, 

lors d’une sortie avec les élèves de 

4ème année (classe de Mme Franssen), nous 

avons eu une sacrée frayeur! 

Les enfants ont tout naturellement produit 

des textes et des dessins pour relater l’inci-

dent. 

Après un vote, c’est le texte de Zoé qui a été 

choisi pour être publié dans le journal de 

l’APPER. 

MC Grilli, animatrice APPER 

L ors de mon dernier pas-

sage à l' école communale 

de Jehanster, la classe de 

4ème - sensibilisée aux mau-

vais comportements des pa-

rents à la sortie des écoles—a 

écrit un poème qui a été lu 

d e v a n t 

tous les 

parents à 

la "fête 

des pa-

rents". 

 

MC Grilli 

Respectez la sécurité 

Si vous voyez le crayon jaune fluo, 

Ralentissez la vitesse de votre auto. 

Devant l’école, 30 km/h, 

Ça fait notre bonheur. 

N’accélérez pas sur le dos d’âne, 

Ça risque de vous faire très mal ! 

Sur le dépose minute, 

Pas le temps de jouer un air de flûte. 

Un petit bisou à vos enfants, 

Puis démarrez prudemment ! 

Si vous êtes piétons, ne marchez pas sur la bordure, 

Vous risquez de vous prendre un mur. 

Trottoirs et accotements ne sont pas des parkings, 

Garez-vous sur les bons emplacements 

Et vous serez des « Kings ». 

Empruntez les passages pour piétons, 

Ils ne sont pas là pour faire joli, 

Ils sont à votre disposition. 

Ne risquez pas votre vie, 

Ce serait trop idiot ! 

Ecole Communale de Jehanster:  

Rédaction d’un poème « Respectez la sécurité » 
(Retrouvez le texte ci-contre) 



N otre équipe d’animateurs travaille régulièrement en étroite collaboration avec d’autres acteurs de la prévention routière dans les 

écoles qui en font la demande.  

Voici l’illustration d’une de nos interventions à l’école des St-Anges de Beyne-Heusay. 

Une précieuse collaboration 

 
 

 
 
 
 

 
Chers membres, 

 
N'oubliez pas de nous rejoindre sur notre page 
Facebook : « APPER WALLONIE ASBL » 
 

Vous y trouverez, entre autres, des photos de nos 
animations et un tas d'informations utiles. 
 
Cette page vous plait ?  

 
 

 
 

 

N'hésitez pas à la 
partager ! 
 
Merci ! 
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Rechercher et exploiter 

l’information 

 Distinguer ce qui est connu 

de ce qu’il reste à découvrir. 

 Visionner des documents 

(films- photos) 

 

Structurer, communiquer les 

résultats. 

 Confronter et organiser les 
informations. 

 Connaître une série de 
conseils de prudence. 

 Connaître et respecter les 
règles particulières aux 
cyclistes. 

 Connaître les panneaux de 

signalisation, reconnaître les 
pistes cyclables et connaître 
la hiérarchie des priorités 

 

Faire preuve d’esprit critique 

pour agir et réagir en citoyen 

« mobile » autonome et res-

ponsable. 

 

Spatialisation de situations 

diverses par jeux de rôles. 

 Jeu basé sur un quiz du code 

 Enoncer de la solution par 

équipe 

 Représentation de la situa-
tion 

 Réflexion collective 

 Favorisation de la coopéra-

tion 
 
 
 

Claire Lénaers, animatrice APPER 

2. Vais-je savoir transposer mes connaissances 
sur la piste de la police ? 

1. Préparation à la piste de circulation de la police 

de la Basse-Meuse à Blegny 

Animations avec l’animatrice APPER  pour les classes de 3-4-5 et 6ème années. 

Pour devenir membre de l'APPER  

ou renouveler votre affiliation, il 

suffit de verser le montant de 5€ 

(cotisation individuelle) ou 12€ 

(cotisation de groupe ou école) 

au compte de l’APPER, rue Joseph 

Wauters 4 à 4340 Awans (attention, 

nouvelle adresse): 

BE70 0000 8944 6225 

N’oubliez pas d’indiquer vos  

coordonnées complètes et de  

mentionner AFFILIATION  

en communication! 

Vous souhaitez  réserver une animation de l’APPER dans votre école? 

nadineverhoest@hotmail.com  ou  clairelenaers@hotmail.com (pour l’enseignement secondaire) 

Plus d’infos sur notre site internet www.apper-wallonie.be 



 Ceux qui nous aident 

et que nous  

remercions vivement 

Notre journal de janvier était à l’im-

pression chez l’imprimeur lors de 

vos versements. 

Nous remercions, avec un peu de 

retard, les communes de Welken-

raedt, Dison, Waimes qui sur la pro-

position du Collège des Bourg-

mestre et Echevins nous accordent 

depuis de 

nombreuses 

années un 

subside res-

pectivement 

de 50 €, 108 € 

et 50 €. 

A T T E N T I O N 

A V I S  I M P O R T A N T 

 

Les courriers que vous adressiez à 

notre administrateur délégué, Mr 

Christian Moureau , rue Jean 

Vercheval à Herstal doivent être 

dès maintenant envoyés à notre 

nouvelle adresse rue Joseph Wau-

ters,4 à 4340 Awans. 

Le numéro de téléphone reste in-

changé: 04/2642537 

prévention 

A  l’heure à laquelle vous lirez ce jour-

nal, le beau temps aura probablement 

fait sa réapparition, ainsi que les longues 

soirées barbecue sur la terrasse. Qui dit 

longues soirées, dit soirées « arrosées ». 

Comment réagir lorsqu’un de 

vos proches, manifestement bien 

imbibé, veut absolument re-

prendre le volant? 

La DSCR (délégation à la sécurité et circu-

lation routières—France) a lancé une cam-

pagne dans ce sens: « Quand on tient à 

quelqu’un, on le retient » sous forme 

de conseils judicieux dont je me suis 

inspirée. A tester cet été, sans mo-

dération! 

1. R e c o n d u i s e z - l e ! 

S’il ne veut pas, passez aux 

points suivants! 

2. Jouer sur la corde sensible 

Le faire culpabiliser (un peu) pour 

le dissuader (beaucoup). 

3. L ’ u n i o n  f a i t  l a  f o r c e 

Si tous vos invités tentent de le 

persuader, vous augmenterez vos 

chances de le raisonner. 

4. M e t t e z - l e  a u  d é f i 

Demandez-lui par ex. de se tenir 

sur une jambe, un pied levé à 20 

cm du sol, pendant 30 secondes. 

5. Proposez-lui d’être raccompagné 

Offrez-lui un taxi, cela coûtera 

toujours moins cher qu’une hospi-

talisation ou des funérailles! 

6. Faites durer la soirée et proposez-

lui de dormir sur place 

Dites-lui que ce sera l’occasion de 

déjeuner ensemble le lendemain... 

7. Faites-le souffler dans un alcootest 

Pensez à en faire l’acquisition lors 

de vos courses, l’alcootest ne se 

trouve qu’à quelques rayons des 

cubis de rosé! 

8. Demandez de l’aide à ses proches 

Passez-lui sa maman au téléphone, 

cela le fera 

cer ta i -

nement 

réfléchir... 

9. Agitez le spectre du retrait de son 

p e r m i s  d e  c o n d u i r e 

Rappelez-lui que sans son permis, il 

ne pourra plus se rendre à son 

travail: une double peine! 

10. Faites « disparaître » ses clefs 

C’est sûr, sans clefs, il n’ira pas loin. 

Cela risque de l’énerver fortement. 

Profitez-en justement pour le re-

conduire (le point 1) et lui propo-

ser de chercher ses clefs le lende-

main. 

 

C.V. 

En bref… Nouvelles d’ailleurs 

S 
ans vouloir minimiser le nombre d’accidents dus à l’alcool au volant dans notre petite Belgique, voici les chiffres des 

victimes thaïlandaises: 24 000 morts/an. Ces chiffres de l’OMS classent donc la Thaïlande en deuxième position, juste 

derrière la Lybie, en termes de décès/nombre d’habitants. La période du Songkran, Nouvel An thaïlandais, fait grimper la 

courbe des accidents et a été rebaptisée « Les 7 jours meurtriers » par le gouvernement. Devant un tel carnage,  la junte au 

pouvoir en Thaïlande vient de prendre une nouvelle mesure pour les automobilistes pris en flagrant délit: dorénavant, ils devront 

effectuer leur peine de travaux d’intérêt général dans une morgue. 

-  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 

A 
près la banalisation de l’alcootest et l’intronisation récente du dépistage des drogues sur la route, il se pourrait que le test 

de police contre le smartphone au volant fasse un jour son apparition. A l’origine de cette mesure sécuritaire, on trouve 

un sénateur américain, Terrence Murphy. Ce dernier a effectivement déposé une proposition de loi qui consisterait donc 

à équiper les forces de l’ordre en charge de la sécurité routière d’un dispositif de contrôle de l’usage du smartphone au volant. 

En gros, l’idée est de savoir si l’usage du smartphone a pu jouer un rôle dans le déclenchement de l’accident. Ce type de 

dispositif (qui pose le problème du  non-respect du droit à la vie privé) sera-t-il un jour introduit chez nous?  

TU AS RAISON, JE SUIS UN  
MONSTRE!!  

T’obliger à annoncer à mes  
parents que je suis MORT sur  

la route, bourré…  
C’EST MONSTRUEUX! 


